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Contrat de licence commerciale (OEM) pour logiciel MySQL®  
 
Ce Contrat de licence commerciale (OEM) pour logiciel MySQL¨ est conclu par et entre MySQL et le Client,  
tels qu'ils sont identifiŽs tous les deux sur le Bon de commande.  Ce Contrat OEM MySQL et le Bon de 
commande constituent ensemble le contrat complet entre les parties concernant le Produit (le Contrat).  Ce 
Contrat rentre en vigueur ˆ compter de la Date d'ent rŽe en vigueur du Bon de commande. 
 
MalgrŽ la premi•re phrase du paragraphe prŽcŽdent, si aucune entitŽ MySQL n'est listŽe sur le Bon de 
commande, l'entitŽ MySQL sera alors (a) MySQL Americas Inc. si l'adresse du Client sur le Bon de 
commande est aux Etats-Unis, Japon ou au Canada ou (b) MySQL AB si l'adresse du Client sur le Bon de 
commande se trouve dans un pays autre que les Etats-Unis, Japon ou le Canada. 
 
1. Définitions. 
Ç Application du client È signifie le logiciel, matŽriel, syst•me ou autre application appartenant au Cl ient et 
dŽcrit sur le Bon de commande, le cas ŽchŽant. 
 
Ç Assistance È signifie le niveau d'assistance technique annuelle MySQL listŽ sur le Bon de commande.  
L'Assistance est dŽcrite avec plus de dŽtails dans la section 7 de ce Contrat. 
 
Ç Bon de commande È signifie la partie du document dŽsignŽe par le titre Bon de Commande qui prŽc•de les 
signatures. 
 
Ç Contrat de licence d'utilisation È signifie un Contrat de licence d'utilisation Žcrit entre le Client et les 
Utilisateurs finaux (ou un Distributeur et les Utilisateurs finaux) qui rŽgit le droit de chaque Utilisateur final ˆ 
utiliser un Produit intŽgrŽ. Chaque Contrat de licence d'utilisation doit (a) •tre acceptŽ par chaque Util isateur 
final ; et (b) •tre cohŽrent avec les conditions de ce  Contrat, et inclure des conditions essentiellement 
similaires ˆ celles indiquŽes dans la pi•ce jointe A de ce Contrat. 
 
Ç Date d'entrŽe en vigueur È signifie la date ˆ laquelle MySQL transmet l'accord Žcrit, faxŽ ou envoyŽ par 
courriel de la commande de Produits par le Client placŽe ˆ la suite du Bon de commande. 
 
Ç DŽployŽ È signifie une copie du Produit vendue, expŽdiŽe, distribuŽe ou dŽployŽe sur un Serveur (sur une 
UC lorsque le Produit est MySQL Cluster) comme partie d'un Produit intŽgrŽ. 
 
Ç Distributeur È signifie une tierce partie autorisŽe ˆ distribuer un Produit intŽgrŽ comme le permet ce Contrat. 
 
Ç Droit de licence È signifie les droits non remboursables payables ˆ MySQL pour chaque copie DŽployŽe du 
Produit (sauf comme indiquŽ expressŽment dans la section 4.1).  Les Droits de licence spŽcifiques sont 
indiquŽs sur le Bon de commande. 
 
Ç Licence de dŽmo È signifie un Produit intŽgrŽ dont le Client octroie une licence ˆ la suite d'une 
dŽmonstration, d'une Žvaluation ou d'une licence d'un test pilote et pour laquelle (a) le Client ne re•oit  pas la 
m•me considŽration pour lesdits logiciels ; (b) la durŽe d'une telle licence est limitŽe ˆ une pŽriode ne devant 
pas dŽpasser soixante (60) jours ; (c) une telle licence n'est pas renouvelŽe, offerte ou fournie ˆ la m•me 
personne ou ˆ la m•me entitŽ plus d'une seule fois ; et (d) de telles licences ne sont pas offertes en tant que 
Ç produits en promotion È ou regroupŽes en tant que produits gratuits avec n'importe quel autre produit ou 
service. 
 
Ç Licence GPL È signifie la version 2 de la GNU General Public License publiŽe par la Free Software 
Foundation. 
 
Ç OEM È signifie Original Equipment Manufacturer. 
 
Ç PŽriode È signifie la pŽriode du Contrat telle qu'elle est indiquŽe sur le Bon de commande, compte tenu de 
la section 5. 
 
Ç Principale version È signifie une nouvelle version disponible du Produit pendant la PŽriode qui inclut 
gŽnŽralement  de nouvelles fonctions et amŽliorations significatives.  Les numŽros des Principales versions 
affectŽs par MySQL sont dŽsignŽs par des changements ˆ la gauche du point dŽcimal le plus ˆ gauche.  
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Ç Produit È signifie une copie compl•te et inchangŽe du code objet des produits logiciels de base de donnŽes 
MySQL listŽs sur le Bon de commande, limitŽe aux versions listŽes et au code obtenu par le Client du Site 
Web de tŽlŽchargement.  Le Produit inclut toutes les Versions de maintenance et/ou les Principales versions 
mises gŽnŽralement ˆ disposition pendant la PŽriode si les Droits de licence pour la Version applicable sont 
indiquŽs sur le Bon de commande.  Le Produit comprend aussi les derni•res versions des pilotes:  MySQL 
Connector/J, MySQL Connector/ODBC, MySQL Connector/MXJ et MySQL Connector/.Net. 
 
Ç Produit intŽgrŽ È signifie le produit rŽsultant de l'intŽgration d'une copie du Produit ˆ une Applicat ion du 
client. 
  
Ç Redevance d'assistance È signifie la redevance annuelle non remboursable payable ˆ MySQL pour 
l'assistance.  La Redevance d'assistance de la premi•re a nnŽe est indiquŽe sur le Bon de commande. Les 
redevances de support pour les annŽes suivantes seront indiquŽes sur la liste de prix applicable..     
 
Ç Serveur È signifie une seule machine qui traite des donnŽes ˆ l'aide d'une UC ou plus.  Au cas o• une telle  
machine renferme des Serveurs Lames, chaque Serveur Lame est un Serveur distinct. 
 
Ç Serveur Lame È signifie un syst•me informatique complet sur une seule carte de circuits imprimŽs.  Un 
Serveur Lame va ou peut inclure une ou plusieurs UC, de la mŽmoire, une mŽmoire ˆ disques, un syst•me 
d'exploitation et des connexions rŽseau.  Un Serveur Lame est con•u pour •tre Ç hot-pluggable È dans un 
emplacement compact ; chaque emplacement peut contenir de nombreux Serveurs Lames. 
 
Ç Site Web de tŽlŽchargement È signifie le site Web MySQL situŽ ˆ http://mysql.mysql.com/ ou un autre site 
Web du fait que MySQL peut avertir le Client de temps ˆ autre des tŽlŽchargements de Produits par 
l'intermŽdiaire d'une rŽorientation du site Web, d'un courriel ou comme l'indique la section 11.5 ci-dessous. 
 
Ç UC È signifie une unitŽ centrale (processeur) ˆ l'intŽrieur d'un ordinateur. 
 
Ç Utilisateur final È signifie un utilisateur final d'un Produit intŽgrŽ. 
 
Ç Version de maintenance È signifie une nouvelle version disponible du Produit pendant la PŽriode qui inclut 
gŽnŽralement des corrections et peut-•tre de nouvelles fonctions et amŽliorations mineures.  Les numŽros 
des Versions de maintenance affectŽs par MySQL sont dŽsignŽs par des changements ˆ la droite du point 
dŽcimal le plus ˆ gauche.  
 
D'autres termes portant une majuscule peuvent •tre dŽfi nis ci-apr•s dans leur contexte et auront la 
signification indiquŽe dans tout le Contrat (y compris toute pi•ce jointe, toute pi•ce justificative, tout a ddenda 
et autres, sauf indication contraire prŽvue). 
 
2. Octroi de licence. 
2.1 Au vu des redevances indiquŽes dans ce Contrat et compte tenu des conditions de ce Contrat, MySQL 
octroie au Client une licence limitŽe, mondiale (soumises aux restrictions applicables des exportations), non-
exclusive et non-transfŽrable pendant la PŽriode afin : 

(a) de tŽlŽcharger le Produit du Site Web de tŽlŽchargement ; 
(b) de crŽer des Produits intŽgrŽs en intŽgrant le Produit aux Applications du client, Žtant entendu que le 

pilotes de connection (voir dŽfinition du Produit) peut seulement •tre employŽ avec une copie de la partie d u 
logiciel de base de donnŽes du Produit; 

(c) d'utiliser le code source du Produit, seulement comme il peut •tre mis ˆ disposition sur le Site Web d e 
tŽlŽchargement ˆ la seule discrŽtion de MySQL, uniquement afin de faciliter l'intŽgration dans 2.1 (b) ci-
dessus Žtant entendu que le Client ne modifie par le code source sinon dans le cas des changements 
susceptibles de se produire automatiquement pendant la compilation normale du code source en code objet ; 

(d) de reproduire et, directement et indirectement par l'intermŽdiaire de Distributeurs, de distribuer et 
d'accorder en sous-licence (en application d'un Contrat de licence d'utilisation) des copies du Produit telles 
qu'elles sont comprises dans le Produit intŽgrŽ, avec pour limite le nombre alors actuel de Produits pour 
lesquels les Droits de licence ont ŽtŽ payŽs plus un nombre raisonnable de Produits inclus dans les Licences 
de dŽmo; et 

(e) de prendre en charge les copies distribuŽes des Produits intŽgrŽs. 
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2.2 Le Client ne pourra pas (et ne pourra pas autoriser les parties tierces ˆ) : 
(a) utiliser (sauf si nŽcessaire pour agir conformŽment ˆ  la section 2.1 (b)) ou distribuer le Produit sauf en 

tant que partie d'un Produit intŽgrŽ ; 
(b) utiliser le Produit ou les Produits intŽgrŽs pour fonctionner dans ou comme un environnement de 

temps partagŽ, d'externalisation, de services informatiques, d'hŽbergeur, de fournisseur de services logiciels 
ou de fournisseur de services gŽrŽs ; 

(c) utiliser ou rendre disponible le Produit ou les Produits intŽgrŽs dans le cadre d'une location-vente ou 
d'une location ; 

(d) utiliser ou rendre disponibles le Produit ou les Produits intŽgrŽs en tant que serveur SQL gŽnŽral ou 
en application d'une licence publique ou libre ; 

(e) modifier le Produit (ou sans limitation le code source du Produit) sauf si expressŽment permis dans la 
section 2.1 (c) ; ou 

(f) changer ou supprimer toute notification propriŽtaire apparaissant dans le Produit. 
 

2.3 Le Client peut dŽsigner des Distributeurs afin de reproduire, de distribuer et d'accorder des sous-licences 
des Produits intŽgrŽs comme le permet la section 2.1 (d), Žtant entendu que le Client va : (a) exiger de 
chaque Distributeur qu'il accepte par Žcrit de se conformer ˆ un contrat qui soit (i) cohŽrent avec ce Contrat 
en ce qui concerne l'octroi de licence et le dŽploiement du Produit ou des Produits intŽgrŽs ; et (ii) tout aussi 
protecteur du Produit que les propres contrats du Client dans lesquels il accorde des licences et/ou des droits 
de distribution pour l'Application du client ; (b) appliquer ses contrats avec les Distributeurs et informer MySQL 
de toute violation de ces contrats si elle est liŽe aux Produits intŽgrŽs ; et (c) dŽfendre, indemniser et exonŽrer 
MySQL de sa responsabilitŽ pour tout dommage et toute dŽpenses subis par MySQL du fait d'actes ou 
d'omissions de ses Distributeurs qui constitueraient une violation de ce Contrat si de tels actes ou omissions 
Žtaient le fait du Client. 
 
3. Livraison.  Le Client obtiendra le Produit en le tŽlŽchargeant du Site Web de tŽlŽchargement.  MySQL 
fournira au Client un mot de passe vers la zone adŽquate du Site Web de tŽlŽchargement. 
 
4. Commandes et paiements ; Taxes ; Audits. 

4.1 Le Client paiera ˆ MySQL un Droit de licence pou r chaque copie du Produit DŽployŽe dans un Produit 
intŽgrŽ. NŽanmoins, aucun Droit de licence ne sera dž pour un nombre raisonnable de Licences de dŽmo. Si 
des Versions de maintenance et/ou des Principales versions sont incluses dans le Produit, si ˆ n'importe que l 
moment pendant la PŽriode le Client effectue une mise ˆ jour d'une copie du Produit intŽgrŽ DŽployŽe pour 
une Version de maintenance ou une Principale version du Produit, le Client devra avertir MySQL dans un 
dŽlai maximum de trente (30) jours apr•s un tel changement et payer les Droits de licence supplŽmentaires 
applicables ˆ de telles novelle versions.  

 
4.2 Lorsque le Client commande l'Assistance, le Client doit payer la Redevance d'assistance annuelle ˆ 
MySQL.    
 
4.3 Tous les achats prŽvus dans ce Contrat sont dus aux dates indiquŽes dans ce Contrat et sont payables 
dans les trente (30) jours ˆ compter de la date de la  facture de MySQL.  Le paiement doit •tre effectuŽ sans 
droit de compensation ou de dŽduction. Tous les paiements effectuŽs en application de ce Contrat doivent 
l'•tre dans la devise spŽcifiŽe et sont non-remboursables.  Les intŽr•ts sur tout montant non payŽ alors qu'il 
est dž en vertu de ce Contrat vont courir au taux d'un pour cent et demi (1,5 %) par mois (dix-huit [18 %] pour 
cent par an) ou au taux le plus ŽlevŽ permis par la loi applicable (si infŽrieur), sachant que de tels intŽr•ts 
vont courir chaque jour ˆ compter de la date d'ŽchŽance tant que le solde n'est pas payŽ.  A la suite d'un 
prŽavis Žcrit, MySQL peut choisir d'interrompre l'Assistance au Client tant que les Redevances applicables ne 
sont pas payŽes dans les dŽlais.  De plus, dans le cas o• un Produit a ŽtŽ achetŽ par l'intermŽdiaire d'un 
revendeur et non pas directement ˆ MySQL, l'Assistance au Client sera suspendue si le revendeur ne paie 
pas tous les montants dus ˆ MySQL.  
 
4.4 Taxes.  Tous les frais excluent les taxes et imp™ts applicables.  Le Client est responsable du paiement de 
tels imp™ts ou taxes de toute sorte payables par rapport ˆ l'octroi de la licence du Produit ou ˆ l'achat d u 
Produit en vertu de ce Contrat, Žtant entendu cependant que MySQL sera responsable du paiement des 
imp™ts per•us sur les revenus net de MySQL.  Sans limite, le Client sera responsable de toutes les taxes de 
vente applicables ˆ moins qu'il ne demande d'abord une  exemption de telles taxes en fournissant ˆ MySQL 
un certificat d'exemption acceptable par les autoritŽs concernŽes. 
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4.5 Audits.  Pendant la pŽriode de ce Contrat et pendant cinq (5) ans ˆ la suite de la rŽsiliation, MySQL aura 
le droit (aux frais de MySQL) de mener des examens pŽriodiques des dossiers du Client quant ˆ sa 
reproduction, ˆ son utilisation et ˆ sa distribution du  Produit afin de vŽrifier le respect par le Client des clauses 
de ce Contrat. MySQL exercera ce droit avec un prŽavis minimum de trente (30) jours. Le Client fournira ˆ 
MySQL des conditions raisonnables pour l'examen, y compris l'utilisation raisonnable de l'Žquipement de 
bureau disponible et l'acc•s ˆ tout le personnel concer nŽ et ˆ toutes les archives pertinentes du Client 
pendant les heures ouvrables normales. MySQL fournira au Client une copie des rŽsultats d'un tel examen.  
Si un sous-paiement est identifiŽ, le Client paiera immŽdiatement le montant total du sous-paiement.  Le 
Client paiera aussi ˆ MySQL le cožt de tout examen, y compris (mais sans s'y limiter) les frais de 
dŽplacement et le cožt de tout avocat ou conseil, si l'examen dŽtermine que le Client a sous-payŽ les 
honoraires pendant la pŽriode auditŽe d'un montant supŽrieur ˆ cinq pour cent (5 %) du montant correct dž ˆ 
MySQL. 
 
4.6 Rapports Trimestriels et Paiements. Les achats du Client indiquŽes sur la Commande sont fermes et non 
remboursables. En plus des Engagements d'Achat, le Client paiera sur une base trimestrielle dÕannŽe civile 
des Frais de Licence ˆ MySQL pour tous les Logiciels sou s Licence DŽployŽs qui ne sont pas pris en 
compensŽs par le solde alors applicable des Engagements dÕAchat ˆ chaque trimestre (ou partie de trimestre). 
Au plus tard dans les 30 jours apr•s la fin de chaque t rimestre (ou partie de trimestre) et pendant la durŽe de 
ce Contrat, le Client fournira ˆ MySQL: (a) un rapp ort Žcrit respectant le format proposŽ par MySQL (MySQL 
est en droit de rŽviser raisonnablement et de temps en temps le format de ces rapports apr•s avoir notifiŽ par 
Žcrit le Client); et (b) le paiement des Frais de Licence concernŽs pour chaque copie de Logiciel sous Licence 
DŽployŽ. Le rapport trimestriel devra •tre remis ˆ My SQL m•me dans le cas o• aucun Frais de Licence n'est 
dž et o• il n'y a aucun Logiciel sous Licence DŽployŽ ˆ  rapporter. 
 
5. Durée et résiliation. 
5.1 Ce Contrat dŽmarre ˆ la Date d'entrŽe en vigueur et se poursuit pendant la PŽriode ˆ moins qu'il ne s oit 
rŽsiliŽ avant comme indiquŽ ci-dessous. 
 
5.2 MySQL peut rŽsilier ce Contrat apr•s avoir averti  le Client par Žcrit en cas (a) d'utilisation non autorisŽe 
du Produit par le Client; (b) de retard des paiements ˆ MySQL ou, (c) et en respectant ses obligations selo n 
lÕarticle 9 de cet accord, de violation de la propriŽtŽ intellectuelle, ou dans lÕopinion de MySQL le soup•on 
dÕune violation de la propriŽtŽ intellectuelle, ou une reclamation dÕune tierce partie concernant lÕintŽgritŽ 
intellectuelle du produit  Sinon, chacune des parties peut rŽsilier ce Contrat immŽdiatement si l'autre partie 
commet une violation substantielle de ce Contrat et ne remŽdie pas ˆ cette violation dans les trente (30) jou rs 
ˆ compter de la rŽception de l'avis de la violation sub stantielle. 
 
5.3 Le Client devra immŽdiatement arr•ter la distribution des Produits intŽgrŽs ˆ l'expiration ou ˆ la r Žsiliation 
de ce Contrat.   
 
5.4 L'expiration ou la rŽsiliation de ce Contrat pour quelque raison que ce soit ne mettra pas fin aux droits des 
Clients existants pour le compte desquels le Client a payŽ les Droits de licence applicables ˆ MySQL et qui 
sont soumis ˆ un Contrat de licence d'utilisation.   Les sections 1, 4, 5, 6, 8, 9, 10 et 11 de ce Contrat 
survivront ˆ la rŽsiliation de ce Contrat pour une raison quelconque. 
 
6. Droits de propriété. Les droits de propriŽtŽ et de propriŽtŽ intellectuelle de quelque nature qu'ils soient 
dans le Produit et ˆ la documentation liŽes, y comp ris les travaux dŽrivŽs, sont et restent la propriŽtŽ 
exclusive de MySQL et/ou de ses fournisseurs.  Sauf si cela est expressŽment indiquŽ dans ce Contrat, rien 
dans ce Contrat ne doit •tre interprŽtŽ comme le transfert de n'importe quel aspect de ces droits au Client ou 
ˆ une partie tierce quelconque. MySQL et ses fourniss eurs se rŽservent n'importe lequel et tous les droits non 
accordŽs expressŽment dans ce Contrat.    MySQL, MySQL Pro, MySQL Network et MySQL Classic sont des 
marques de fabrique de MySQL AB et ne seront pas utilisŽes par le Client sans l'autorisation expresse de 
MySQL.  Le Client doit inclure dans les Produits intŽgrŽs une notification indiquant que les Produits intŽgrŽs 
incluent un logiciel dont le copyright appartient ˆ ou  fait l'objet d'une licence accordŽe par MySQL AB. 
 
7. Assistance.  L'Assistance sera soumise aux conditions de ce Contrat et aux conditions (a) des politiques 
d'assistance alors actuelles de MySQL, (b) de la dŽsignation des plates-formes supportŽes et (c) de la 
description des fonctionnalitŽs d'Assistance (http://www.mysql.com/company/legal/ inclut des liens vers les 
politiques dÕassistance de MySQL, les dŽsignations des plates-formes supportŽes et les fonctions 
dÕAssistance).  Toute Assistance sera uniquement une assistance de troisi•me niveau fournie directement au 
Client pour le Produit tel qu'il est inclus dans le Produit intŽgrŽ. Le Client sera responsable de lÕassistance de 
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premier et de deuxi•me niveau (par ex., le fait dÕaccepter et de rŽpondre aux contacts et aux requ•tes 
Žmanant des Clients). MySQL nÕa pas lÕobligation de supporter nÕimporte quelle Application du client.  
 
8. Garantie. MySQL corrigera dans un dŽlai raisonnable toute erreur significative que le Client lui aura 
promptement notifiŽe et dŽtaillŽe par Žcrit. MySQL aura la possibilitŽ de soit remŽdier le(s) dŽfaut(s), soit 
postŽrieurement livrer ˆ nouveau le Logiciel. Si les tentatives de MySQL de remŽdier aux dŽfauts Žchouent 
par deux fois ou si MySQL ne se conforme pas ˆ ses obliga tions ci-apr•s, et ˆ condition que les dŽfauts ne 
soient pas mineurs, le Client aura le droit de rŽsilier le Contrat de Licence. Les communiquŽs, articles ou 
publicitŽs Žmanant de MySQL ou de tiers ne comportent aucun engagement ou garantie au regard du Logiciel 
fourni ˆ le Client au titre du Contrat de Licence. 
 
MySQL ne fourni aucune garantie de quelque sorte ˆ lÕŽgard de le Client sauf si cela est expressŽment prŽvu 
par Žcrit. Il nÕy a aucune garantie autre que les spŽcifications du Logiciel conformŽment au descriptif 
applicable. Les garanties du prŽsent Contrat de Licence ne sÕappliquent pas au regard des programmes et 
ŽlŽments de programmes qui ont ŽtŽ modifiŽs ou Žtendus par le Client elle-m•me, sauf si le Client dŽmont re 
ˆ MySQL que de telles modifications ou extensions nÕont pas ŽtŽ la cause du dŽfaut. De plus, aucune 
garantie ne sÕapplique au regard de dŽfauts, dysfonctionnements ou dommages causŽs par lÕutilisation non 
appropriŽe, dŽfaut de respect des consignes et instructions relatives ˆ la protection de donnŽes, ou autre 
circonstance qui ne rel•ve pas de la responsabilitŽ de  MySQL, ou si le Client emp•che ou entrave MySQL 
dans lÕanalyse de la cause dÕune erreur qui a ŽtŽ notifiŽe. MySQL aura une obligation de moyens, et non de 
rŽsultat. Toutefois, MySQL ne garanti pas que le Logiciel remplira les besoins ou nŽcessitŽs du Client, ni quÕil 
est adaptŽ aux besoins spŽcifiques recherchŽs par le Client. MySQL ne garanti pas non plus que le Logiciel 
sous Licence est exempt dÕerreur, quÕil est compatible avec lÕŽquipement du Client, ou quÕil fonctionnera sans 
erreur ou dysfonctionnement. 
 
9. Indemnisation et contrefaçon. 
9.1 MySQL dŽfendra le Client contre la rŽclamation d'une partie tierce non affiliŽe que l'utilisation par le Client 
de la version code objet du Produit fournie par MySQL, lorsqu'elle est utilisŽe dans le cadre de ce Contrat, 
viole ou dŽtourne un copyright, qui appartient ˆ la tierce partie aux Etats-Unis, au Canada, au Japon ou dans 
un pays membre de l'Union europŽenne (Ç RŽclamation È).  MySQL paiera (a) un avocat embauchŽ par 
MySQL pour se dŽfendre contre la RŽclamation ; (b) les menus frais raisonnables et vŽrifiables directement 
encourus par le Client en relation avec sa dŽfense contre la RŽclamation et/ou son aide ˆ MySQL dans cette 
dŽfense ; et (c) compte tenu de la section 10, tous dommages-intŽr•ts finalement accordŽs ˆ une telle tierce 
partie par un tribunal dotŽ de la compŽtence adŽquate (apr•s des procŽdures d'appel) ou tout r•glement de l a 
RŽclamation auquel consent MySQL.  Les obligations prŽcŽdentes sont subordonnŽes ˆ la rapiditŽ du Client 
ˆ avertir MySQL par Žcrit de toute rŽclamation, ˆ sa volontŽ de donner ˆ MySQL le contr™le exclusif de la 
dŽfense et du r•glement de la RŽclamation et ˆ lui f ournir toute l'aide raisonnable liŽe ˆ la RŽclamation sans 
porter prŽjudice ˆ MySQL de quelque mani•re que ce soit.  Sous rŽserve des conditions prŽcŽdentes, rien 
dans ce Contrat n'interdit au Client d'embaucher un avocat diffŽrent ˆ ses propres frais.  
 
9.2 Si MySQL re•oit des informations sur une rŽclamation pour contrefa•on liŽe au Produit, MySQL peut, ˆ 
ses frais, mais sans obligation, choisir une des options suivantes : (a) donner au Client le droit de continuer ˆ 
utiliser le Produit ; (b) remplacer le Produit par un produit Žquivalent fonctionnel ; (c) modifier le Produit de 
mani•re ˆ ce qu'il ne constitue pas une contrefa•on (y  compris la dŽsactivation de la fonctionnalitŽ en 
question) ; ou (d) racheter les licences touchŽes moins lÕamortissement au taux de vingt-cinq pour cent (25 %) 
par an, ou au prorata pour une partie de lÕannŽe, de la date de paiement ˆ la date de retrait du Produ it, et 
rŽsilier le Contrat.  Si MySQL sŽlectionne l'option (b), (c) ou (d), le Client s'abstiendra immŽdiatement d'utiliser 
le Produit supposŽ constituer une contrefa•on. 
 
9.3 Si, ˆ la suite d'une RŽclamation, un tribunal do tŽ de la compŽtence adŽquate rend une injonction finale 
(qui n'a pas fait l'objet d'une procŽdure d'appel) contre l'utilisation d'une partie quelconque du Produit, MySQL 
va, ˆ sa seule discrŽtion, choisir l'une des options de  redressement listŽes dans la section 9.2.  Si MySQL 
sŽlectionne l'option (b), (c) ou (d), le Client s'abstiendra immŽdiatement d'utiliser le Produit supposŽ constituer 
une contrefa•on. 
 
9.4 MySQL dŽcline toute responsabilitŽ quant ˆ une RŽclamation provenant de ou liŽe  (a) ˆ l'utilisation pa r le 
Client du Produit une fois que MySQL a demandŽ au Client d'arr•ter lÕutilisation du fait d'une telle 
RŽclamation ; (b) ˆ la combinaison du Produit avec une  application, un produit, des donnŽes ou un processus 
d'activitŽ non-MySQL ; (c) aux dŽg‰ts imputables ˆ la valeur d'une application, d'un produit, de donnŽes ou 
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d'un processus d'activitŽ non-MySQL ; (d) ˆ des modifica tions apportŽes au Produit autres que celles 
effectuŽes par MySQL ; (e) aux modifications apportŽes au Produit par MySQL selon les conceptions, les 
spŽcifications ou les directives fournies ˆ MySQL par l e Client ou pour son compte ; (f) ˆ la poursuite de  
l'utilisation d'un Produit pour lequel MySQL a fourni au Client des modifications ou un remplacement si 
l'utilisation de telles modifications ou d'un tel Produit de remplacement aurait prŽvenu l'occurrence de la 
RŽclamation ; ou (g) ˆ l'utilisation du Produit d'un e mani•re interdite par le Contrat.  Le Client remb oursera 
MySQL de tout frais ou dŽg‰t rŽsultant de l'une des actions prŽcŽdentes. 
 
9.5 Le Client accepte par le prŽsent Contrat dÕindemniser MySQL pour tous dommages-intŽr•ts finalement 
accordŽs contre MySQL par un tribunal dotŽ de la compŽtence adŽquate concernant : (a) une allŽgation que 
lÕune ou plusieurs des Applications du client viole un copyright, qui appartient ˆ la tierce partie aux Eta ts-Unis, 
au Canada, au Japon ou dans un pays membre de l'Union europŽenne ; (b) lÕutilisation du Produit dÕune 
mani•re interdite par ce Contrat ou dÕune mani•re pour laquelle le Produit nÕa pas ŽtŽ con•u ; (c) lÕintŽgration 
ou lÕutilisation du Produit avec une ou plusieurs des Applications du client, alors que lÕutilisation du Produit 
tout seul ne constituerait pas une contrefa•on ; (d) d es modifications apportŽes par le Client au Produit, alors 
que lÕutilisation du Produit non modifiŽ ne constituerait pas une contrefa•on ; (e) des modifications appo rtŽes 
au Produit par MySQL selon les conceptions, les spŽcifications ou les directives fournies ˆ MySQL par le 
Client ou pour son compte ; ou (f) des blessures corporelles, des dŽg‰ts matŽriels ou autres dŽg‰ts ou 
blessures dus ˆ lÕutilisation ou ˆ lÕincapacitŽ dÕutiliser un Produit intŽgrŽ (selon lÕindemnisation par MySQL du 
Client comme le prŽvoit la section 9.1) ; Žtant entendu que : (x) le Client a ŽtŽ promptement averti par Žcrit de 
la rŽclamation ; et (y) si le Client a choisi de payer pour la dŽfense contre la rŽclamation et a averti MySQL 
par Žcrit : (i) le Client obtient le contr™le complet et immŽdiat de la dŽfense et/ou du r•glement de la 
rŽclamation ; et (ii) MySQL offre coopŽration et aide dans la dŽfense contre une telle rŽclamation et ne porte 
prŽjudice en aucune mani•re ˆ la stratŽgie du Client face ˆ une telle rŽclamation.  
 
9.6 Les clauses prŽcŽdentes de la section 9 Žnoncent toutes les obligations et la responsabilitŽ des parties 
par rapport au dŽtournement ou ˆ la violation dÕun droit de propriŽtŽ dÕune partie tierce et sont soumises aux 
limites indiquŽes dans la section 10 de ce Contrat. 
 
10. Limitation de responsabilité.  La responsabilitŽ de chacune des parties sera limitŽe au dommage 
typiquement prŽvisible ˆ la Date dÕEntrŽe en Vigueur du Contrat. En aucun cas les parties ne peuvent •tre 
tenus responsables pour des dommages consŽcutifs ou indirects, incluant (mais pas limitŽ ˆ) toute perte de 
profit, perte de gain, perte de ventes ou de chiffre dÕaffaires (que cela rŽsulte de donnŽes endommagŽes, non 
rŽcupŽrŽes ou perdues, dysfonctionnement dÕun ordinateur ou dÕun logiciel, ou de toute autre cause), m•me 
si ladite partie a ŽtŽ avisŽe de la possibilitŽ de tels dommages. Le montant maximum de responsabilitŽ de 
chacune des parties est limitŽe au montant versŽ par le Client en vertu du prŽsent Contrat de Licence. 
Cependant, ce montant maximum ne sera pas applicable dans les cas suivants : 
- violation quelconque des droits de propriŽtŽ intellectuelle de MySQL par le Client ou un de ses Distributeurs 
- dommages causŽs par le comportement intentionnellement dolosif et/ou la nŽgligence lourde dÕune partie; 
- dommages corporels; 
- responsabilitŽ engagŽe en vertu de lÕOrdonnance du 9 juillet 2004 sur la sŽcuritŽ des produits. 
 
Chacune des parties pourra invoquer le comportement fautif de lÕautre partie ayant subi le dommage si tel 
comportement fautif a contribuŽ au dommage. La prescription de toute action fondŽe sur la garantie en faveur 
de le Client sera annuelle, et commencera ˆ courir ˆ co mpter de la livraison du Logiciel, via le site de 
tŽlŽchargement de MySQL, ˆ la date du premier jour o • ce site de tŽlŽchargement est accessible ˆ le Client. 
Toute livraison ultŽrieure du Logiciel ou de ses mises ˆ jour ne modifiera pas la durŽe de la prescription.  
Cependant, en cas de faute dolosive ou nŽgligence lourde de MySQL, non rŽvŽlation frauduleuse, dommage 
corporel, dŽfaut dans les droits de propriŽtŽ intellectuels, ou manquement par MySQL a une clause 
essentielle du Contrat de Licence, ainsi quÕune rŽclamation fondŽe sur lÕOrdonnance du 9 juillet 2004 relative 
ˆ la responsabilitŽ des produits, la durŽe de prescription lŽgale sÕappliquera. 
 
11. Divers. 
11.1 DivisibilitŽ.  Si une partie de ce Contrat est considŽrŽe par un tribunal dotŽ de la compŽtence adŽquate 
comme Žtant illŽgale ou impossible ˆ appliquer, la va liditŽ ou l'applicabilitŽ du reste de ce Contrat ne seront 
pas affectŽes et une telle clause sera modifiŽe au minimum afin de devenir cohŽrente par rapport au droit 
applicable et, sous sa forme modifiŽe, une telle clause sera applicable et appliquŽe. 
 
11.2 Cession des droits et obligations. Le Client ne peut pas cŽder les droits et obligations de ce Contrat 
dans le cadre de ce Contrat ˆ toute personne ou parti e, que ce soit par l'application de la loi ou autre, sans 
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l'accord prŽalable de MySQL (ˆ la seule discrŽtion de MySQL).  Toute tentative par le Client de cŽder les 
droits et obligations de ce Contrat sans l'accord prŽalable de MySQL, lorsque cet accord est exigŽ, est nulle 
et non avenue.  Du fait des conditions prŽcŽdentes, ce Contrat est irrŽvocable pour et s'applique au profit de 
chaque partie, ainsi que de ses successeurs et ses ayants cause respectifs.  Aucun tiers bŽnŽficiaire n'est 
prŽvu dans le cadre de ce Contrat. 
 
11.3 Absence de dŽrogation ; limites. Si l'une des parties n'exerce pas un droit ou un recours en vertu de ce 
Contrat, cela ne signifie pas qu'elle accepte l'ŽvŽnement donnant lieu ˆ un tel droit ou ˆ un tel recours.  Dans 
la mesure o• le permet la loi applicable, aucune acti on, quelle qu'en soit sa forme, issue de ce Contrat ne 
peut •tre engagŽe par le Client plus d'un (1) an ap r•s que la cause de l'action ne se soit produite.  
 
11.4 Droit applicable et jurisdiction. Le prŽsent Contrat de Licence est rŽgit par le droit fran•ais, sans Žgard 
a un quelconque conflit de lois.  En aucun cas la Convention des Nations Unies sur les contrats de vente 
internationale des marchandises ne sÕapplique au prŽsent Contrat de Licence ni ne le rŽgit.  Au cas o• lÕune 
quelconque des parties contractantes intenterait une action en justice en ce qui concerne le prŽsent Contrat 
de Licence ou tout autre litige entre les parties, le Tribunal de commerce de Paris en France sera seul 
compŽtent. Nonobstant ce qui prŽc•de, chacune des parties contractantes peut faire exŽcuter un jugement 
rendu par ledit tribunal aupr•s de tout tribunal dan s tout ressort territorial compŽtent, et MySQL peut 
demander une mesure dÕinjonction ou autre mesure provisoire aupr•s de tout tribunal compŽtent afin de 
protŽger ses droits de propriŽtŽ intellectuelle.  Toute action en justice intentŽe en vertu du prŽsent Contrat de 
Licence devra •tre menŽe en langue fran•aise.   
 
Le Client devra respecter ˆ ses propres frais toutes les lois pertinentes et applicables quant ˆ l'utilisation et ˆ 
la distribution du Produit telles qu'elles sont permises par ce Contrat. 
 
11.5 Avis. Sauf dŽcision contraire convenue entre les parties, tout avis, autorisation ou accord exigŽ ou 
permis devant •tre donnŽ ou dŽlivrŽ en vertu de ce Contrat devra l'•tre sous forme Žcrite, et il devra •tre 
envoyŽ ˆ l'adresse de l'autre partie telle qu'elle est  spŽcifiŽe sur le Bon de commande (ou, pour toute 
commande de Client via la boutique en ligne MySQL, au 2510 Fairview Avenue East, Seattle, WA 98102, et 
au Client ˆ l'adresse donnŽe sur la commande du Clie nt).  Les avis ˆ MySQL doivent •tre envoyŽs ˆ 
Ç Contracts Administration È.  L'avis sera considŽrŽ comme ayant ŽtŽ re•u par une partie et entrera en 
vigueur : (a) le jour donnŽ, si envoyŽ par tŽlŽcopieuse avec confirmation de la transmission : (b) le cinqui•me 
jour ouvrable apr•s que l'avis ait ŽtŽ dŽposŽ avec affranchissement prŽpayŽ dans le syst•me de poste local ; 
ou (c) le jour de rŽception, si envoyŽ au moyen d'un service de coursier express ou international digne de 
confiance ou si livrŽ par porteur.  Chaque partie peut changer son adresse en ce qui concerne les avis apr•s 
Žmission de l'avis selon les clauses de cette section. 
 
11.6 Honoraires d'avocat.  Compte tenu de la section 10, aux fins de toute action entre les parties liŽe ˆ ce 
Contrat, la partie gagnante sera autorisŽe ˆ •tre re mboursŽe de ses honoraires et frais raisonnables d'avocat. 
 
11.7 Entrepreneurs indŽpendants. Les parties concluent ce Contrat en tant qu'entrepreneurs indŽpendants 
l'un par rapport ˆ l'autre et elles maintiendront c e type de rapport.  Rien dans ce Contrat ne doit crŽer de 
partenariat, de joint venture, d'agence ou de relation d'emploi entre les parties. 
 
11.8 Garanties sur les lois ˆ l'exportation . Le Client reconna”t que le Produit peut •tre soumis ˆ des lois de 
contr™le des exportations et des importations et accepte de se conformer enti•rement ˆ ces lois quant au 
Produit.  Le Client convient que le Produit n'est pas et ne sera pas achetŽ pour •tre expŽdiŽ, transfŽrŽ ou rŽ-
exportŽ, directement ou indirectement vers des pays interdits ou faisant l'objet d'un embargo ou vers des 
citoyens de ces pays, et qu'il ne sera pas non plus utilisŽ pour : des activitŽs nuclŽaires, des armes chimiques 
ou biologiques ou des projets de missiles ˆ moins que ce la ne soit autorisŽ par le gouvernement des ƒtats-
Unis.  Le Client certifie par le prŽsent Contrat qu'elle n'est pas interdite de participer ˆ des activitŽs 
d'exportation ou de rŽexportation par le gouvernement des ƒtats-Unis. 
 
11.9 Sauf rŽgulation. 
 
11.10 Force Majeure. Hormis dans le cas de l'obligation de paiement, aucune partie ne sera responsable 
envers l'autre en cas de non exŽcution de ce Contrat si cette inexŽcution est causŽe par le manque de 
communications ou d'ŽlectricitŽ, un cas de force majeure, des actes de l'autre partie, des actes du 
gouvernement, des incendies, des gr•ves, des retards de  transports, des Žmeutes, des actes terroristes, la 
guerre ou toute autre cause au-delˆ du contr™le raisonnable de cette partie. 
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11.11 ConfidentialitŽ.  Aucune des parties ne divulguera les conditions financi•res ou autres de ce Contrat 
sans lÕaccord Žcrit prŽalable de lÕautre partie.  NŽanmoins, MySQL aura le droit dÕidentifier le Client comme 
titulaire commercial d'une licence d'utilisation du logiciel MySQL, y compris en y faisant rŽfŽrence sur le site 
Web de MySQL (www.mysql.com).  
 
11.12 GPL.  Le Client comprend que le Produit est gŽnŽralement disponible en application de la Licence GPL.  
Ce Contrat remplace la Licence GPL uniquement en ce qui concerne les utilisations, distributions et octrois de 
sous-licences du Produit par le Client comme le permet expressŽment ce Contrat.  Ce Contrat ne remplace 
pas ou nÕamende pas les droits et obligations du Client en application de la Licence GPL en ce qui concerne 
les utilisations, distributions ou octrois de sous-licences du Produit non traitŽs expressŽment par ce Contrat. 
 
11.13 Contrat complet.  Ce Contrat comprend le contrat complet entre les parties au sujet de la question 
prŽsente et remplace et combine toutes les propositions antŽrieures, les ententes et autres accords, Žcrits et 
oraux, entre les parties au sujet de l'objet de ce Contrat.  Sauf disposition contraire, ce Contrat ne peut •tre 
amendŽ ou modifiŽ que sous forme Žcrite signŽe par les deux parties. Ce Contrat peut •tre incorporŽ ˆ 
d'autres documents ou signŽ par l'intermŽdiaire d'un fax ou d'un document PDF envoyŽ par courriel (ou d'un 
document d'un autre format acceptable par les deux parties) et la copie faxŽe ou envoyŽe par courriel de la 
signature de chacune des parties sera considŽrŽe comme ayant la m•me valeur qu'un original.  Ce Contrat 
peut •tre signŽ en double, les deux copies constituant e nsemble un seul Contrat entre les parties. En cas d'un 
conflit ou d'une incohŽrence entre les clauses de ce Contrat et un autre document soumis par le Client ˆ 
MySQL, les clauses de ce Contrat vont prŽvaloir. L'acceptation par MySQL d'un tel document ne doit pas •t re 
interprŽtŽe comme l'acceptation de clauses qui sont en conflit avec ou incohŽrentes, ou constituent un ajout 
de quelque mani•re que ce soit par rapport ˆ ce Contr at, ˆ moins que de telles clauses ne soient sŽparŽment 
et spŽcifiquement acceptŽes par Žcrit par un reprŽsentant habilitŽ de MySQL. 
 
12. Référence.  Pendant la durŽe de ce Contrat, le Client accepte de servir de rŽfŽrence pour MySQL et de 
participer ˆ une Žtude de cas MySQL, ainsi que de cont ribuer ˆ un communiquŽ de presse au sujet de 
l'intŽgration et de la distribution par le Client du Logiciel MySQL comme suit : (a) RŽfŽrence.  En tant que 
rŽfŽrence, le Client accepte de s'entretenir de temps ˆ  autre et en toute bonne foi avec les mŽdias et/ou les 
clients ou prospects de MySQL quant ˆ son utilisation des produits et services MySQL.  De telles possibilitŽs 
de rŽfŽrences seront limitŽes ˆ un nombre raisonnable et leur contenu sera adoptŽ d'un commun accord ; (b) 
Etude de cas. Le Client accepte de permettre ˆ certains e mployŽs d'•tre interviewŽs pour une Žtude de cas 
MySQL qui dŽcrit l'intŽgration et la distribution rŽussies du Produit par le Client.  MySQL peut publier l'Žtude 
de cas sans restrictions quant ˆ son volume et ˆ sa forme .  Avant la publication de l'Žtude de cas, MySQL en 
soumettra un exemplaire au Client pour que ce dernier puisse l'examiner et l'approuver Žtant entendu que le 
Client ne doit pas rŽserver ou retarder son approbation de mani•re dŽraisonnable ; et (c) CommuniquŽ de 
presse.  MySQL peut publier un communiquŽ de presse dans lequel MySQL annonce que le Client int•gre et 
distribue le Produit comme partie du Produit intŽgrŽ.  Le Client, ˆ sa discrŽtion, peut aussi publier un 
communiquŽ de presse dont le contenu aura ŽtŽ adoptŽ d'un commun accord.  Aucune des parties ne peut 
publier son communiquŽ de presse sans en fournir une copie ˆ l'autre partie pour qu'elle puisse l'examiner et 
l'approuver sans rŽserver ou retarder son approbation de mani•re dŽraisonnable.  
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Contrat OEM MySQL 
 

Pièce jointe A 
Conditions minimum d’un Contrat de licence d’utilisation  

 
 
 
Les Contrats de licence d'utilisation doivent, au minimum :  
 
1. Restreindre la licence de l'Utilisateur final ˆ une  licence limitŽe, non-exclusive et non-transfŽrable 
d'exŽcuter une copie de la version code objet du Produit sur une machine ou sur un instrument seulement 
intŽgrŽe ˆ  et dans le but d'exŽcuter et d'extraire des donnŽes ˆ partir d'une Application du client. 
 
2. Limiter les droits de lÕUtilisateur final ˆ des activitŽs internes. Si le Produit intŽgrŽ fait lÕobjet dÕune 
licence dÕutilisation simultanŽe ou en rŽseau, le Contrat de licence dÕutilisation doit interdire ˆ lÕUtilisateur final 
de permettre ˆ plus de personnes que le nombre autori sŽ dÕaccŽder au Produit et de lÕutiliser simultanŽment. 
 
3. Permettre ˆ lÕUtilisateur final de faire des copies du Produit uniquement ˆ des fins de sauvegarde et 
d'archivage.  
 
4. Interdire ˆ lÕUtilisateur final : (a) de copier le Produit sur un rŽseau public ou rŽparti ; (b) dÕutiliser le 
Produit pour fonctionner dans ou comme un environnement de temps partagŽ, d'externalisation, de services 
informatiques, d'hŽbergeur, de fournisseur de services logiciels ou de fournisseur de services gŽrŽs ; (c) 
dÕutiliser le Produit en tant que serveur SQL gŽnŽral, comme application autonome ou avec des applications 
autres que les Applications du client en vertu de cette licence ; (d) de modifier les avis de droits de propriŽtŽ 
qui apparaissent dans le Produit ; ou (e) de modifier le Produit. 
 
5. Indiquer que tous les concŽdants de licence et fournisseurs tierce partie gardent le droit, le titre et 
l'intŽr•t dans le logiciel tierce partie et toutes le s copies de ce logiciel, y compris les copyrights et autres droits 
de propriŽtŽ intellectuelle. 
 
6. Permettre ˆ lÕUtilisateur final de transfŽrer la licence octroyŽe par le Contrat de licence d'utilisation 
seulement si (a) l'Utilisateur final se conforme aux conditions de transfert imposŽes par le Client et livre toutes 
les copies du Produit intŽgrŽ au bŽnŽficiaire du transfert ainsi que le Contrat de licence d'utilisation, (b) le 
bŽnŽficiaire du transfert accepte les conditions du Contrat de licence d'utilisation comme une condition ˆ tout 
transfert et (c) la licence dÕutilisation du Produit intŽgrŽ de lÕUtilisateur final est rŽsiliŽe d•s le transfert. 
 
7. Exiger de lÕUtilisateur final quÕil respecte toutes les lois et rŽglementations liŽes aux exportations. 
 
8. Exiger que lÕUtilisateur final dŽtruise immŽdiatement toutes les copies du Produit ˆ l'expiration du 
Contrat de licence d'utilisation. 

 


